
 2021-2022 Demande de congé Direction des écoles 

 1H à 8H (à adresser au titulaire) 027 452 05 10 

Y:\De\Direction des écoles (admin)\Administration\Formulaires\Demandes de congé élèves\2021-2022\21-22_Demande congé 1H à 8H_Fr.docx 

Informations de l’élève  

Nom et prénom élève :   

Date de naissance : ___/___/_____ 

Rue et localité :   

Centre scolaire :    Degré en HarmoS :   

Titulaire principal :     
 

 

Informations du représentant légal demandant le congé 

M. / Mme (à entourer) Nom et Prénom :      

Nr de téléphone :   
 

 

Information sur le congé 

Début du congé : Jour (à entourer) Lu/Ma/Me/Je/Ve le ___/___/_____  matin / midi (à entourer) 

Retour en classe :  Jour (à entourer) Lu/Ma/Me/Je/Ve le ___/___/_____  matin / midi (à entourer) 

 Total de demi-journées d’absence :   

Motif de la demande :   

  

Date de la demande :   Signature du représentant légal :   
 

 

Avis du titulaire et considérations sur le comportement et le travail de l’élève : 

  

  

Date :   Signature du titulaire :   
 

 

Jusqu’à 4 demi-journées, hors prolongation vacances scolaires : 

 Décision du préfet :  󠄀 Autorisé 󠄀 Refusé 

 Date :   Signature du préfet :   

Remarque :     
 

 

De 5 à 9 demi-journées ou prolongation vacances scolaires : 

 Préavis du préfet :  󠄀 Favorable  󠄀 Défavorable 

 Date :   Signature du préfet :   

Remarque :     

 Décision du directeur :  󠄀 Autorisé 󠄀 Refusé 

 Date :   Signature du directeur :   

Remarque :     
 

 

Dès 10 demi-journées : 

 Préavis du préfet :  󠄀 Favorable  󠄀 Défavorable 

 Date :   Signature du préfet :   

Remarque :     

 Préavis du directeur :  󠄀 Favorable  󠄀 Défavorable 

 Date :   Signature du directeur :   

Remarque :     

--> Les demandes de congé de plus de 9 demi-journées sont de la compétence des autorités cantonales, c’est 
pourquoi la direction des écoles la transmet à l’inspecteur scolaire. Les parents et la direction des écoles seront 
directement informés par poste, de la décision finale par l’autorité cantonale. 

Date de transmission à l’inspecteur et timbre de la direction des écoles :   


